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 Comment garantir les droits 
de chaque enfant sans disposer 

de données complètes, fiables et 
actualisées ? L’Observatoire des droits 
de l’enfant vise à combler ce manque 
et à faire de la connaissance un levier 

concret de protection et d’action 
publique. 

En France, les enfants sont de plus en plus 
affectés par le cumul des changements qui 
s’opèrent dans la société : évolutions dé-

mographiques, transformations technologiques 
rapides, montée des inégalités, changements poli-
tiques et crise climatique. Si ces enjeux concernent 
l’ensemble de la population, les effets sur les en-
fants sont à la fois profonds et inégaux, amplifiant 
les vulnérabilités existantes et menaçant les pro-
grès réalisés au cours des dernières décennies.

Les évolutions politiques récentes, la tension sur 
les budgets publics, notamment ceux dédiés à la 
protection de l’enfance ou à la lutte contre la pau-
vreté, ainsi que l’instabilité du contexte institution-
nel, ont des répercussions directes sur la capacité 
des politiques publiques à garantir à chaque en-
fant un accès effectif à ses droits fondamentaux. 
Parallèlement, de nouvelles menaces émergent ou 
se renforcent : les crises climatique et environne-
mentale, les risques liés au numérique (exposition 
précoce, cyberharcèlement, désinformation...), la 
fragilisation du lien social et la remise en cause de 
certains droits.

Préface
Adeline Hazan - Présidente de l’UNICEF France
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Les enfants vivant dans la pauvreté, en situation de 
handicap, issus de minorités, placés en institution 
ou privés de liberté demeurent particulièrement 
exposés à ces transformations. Ils cumulent sou-
vent plusieurs formes d’exclusion, creusant davan-
tage les écarts d’accès aux droits.

Dans ce contexte, une compréhension fine des 
évolutions structurelles affectant le domaine de 
l’enfance est essentielle pour anticiper les besoins 
futurs, adapter les politiques publiques et renforcer 
la résilience des systèmes de protection.

C’est dans cette perspective que l’Observatoire 
des droits de l’enfant de l’UNICEF France s’inscrit. 
En s’appuyant sur des données nationales et inter-
nationales fiables ainsi que sur des résultats d’en-
quêtes, il vise à mettre en lumière les tendances 
majeures et à fournir une base factuelle solide 
pour soutenir une action publique fondée sur les 
preuves. Ce rapport, complémentaire à la plate-
forme en ligne de l’Observatoire, propose une lec-
ture analytique des enjeux actuels et émergents, 
afin d’identifier les leviers d’action prioritaires 
pour garantir l’effectivité des droits de l’enfant en 
France dans les années à venir.
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À travers cette démarche, l’Observatoire contribue 
à renforcer la connaissance et la visibilité des réali-
tés vécues par les enfants et s’inscrit ainsi dans une 
ambition claire : faire de la production de connais-
sances un levier pour améliorer concrètement la vie 
des enfants en France.

Dans cette première édition du rapport de l’Ob-
servatoire, l’UNICEF France veut dresser un état 
des lieux sur des thématiques et droits essentiels 
pour les enfants, mais souhaite également souli-
gner le chemin restant à parcourir pour disposer 
de données fiables et actualisées sur la situation de 
tous les enfants en France. Dans de nombreux do-
maines, ces informations demeurent partielles ou 
lacunaires : comment identifier les enjeux majeurs 

et orienter des politiques publiques adaptées sans 
disposer de ce socle factuel ? Cette question est 
d’autant plus cruciale pour certains publics, comme 
les enfants vivant dans les territoires ultramarins, 
qui restent trop souvent absents des statistiques 
nationales. Or, les données disponibles témoignent 
de réalités spécifiques et souvent moins favorables 
que celles observées en métropole. Reconnaître 
et intégrer ces spécificités est un préalable indis-
pensable pour garantir l’effectivité des droits de 
chaque enfant sur l’ensemble du territoire fran-
çais. Il est donc essentiel qu’à partir de 2026, toute 
étude portant sur l’enfance en France inclue systé-
matiquement des données sur les situations des 
enfants dans les territoires d’outre-mer.
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La Convention internationale des droits de 
l’enfant (CIDE) constitue le socle du système 
international de promotion et de protection 

des droits de l’enfant. Elle couvre l’ensemble des di-
mensions de la vie des enfants, du milieu familial 
à la santé et à l’éducation, en passant par la pro-
tection, la participation et l’accompagnement des 
enfants en situation de vulnérabilité. Ces droits 
étant indivisibles et interdépendants, les États si-
gnataires de la Convention sont tenus de mettre en 
œuvre et de suivre l’application de la Convention 
dans son intégralité, afin de garantir la pleine réali-
sation de tous les droits pour chaque enfant. Dans 
ce contexte, un suivi rigoureux et systématique des 
droits de l’enfant, reposant sur des processus so-
lides de collecte, de vérification, d’analyse, de diffu-
sion et d’utilisation des données est indispensable 
pour apprécier les progrès accomplis et identifier 
les domaines dans lesquels des efforts supplémen-
taires sont nécessaires.

Si de nombreuses initiatives nationales et interna-
tionales ont contribué à renforcer le suivi de l’appli-
cation des droits de l’enfant, des lacunes persistent. 
Certains domaines de la Convention demeurent in-
suffisamment couverts, et les liens explicites entre 
les données, les indicateurs, les obligations issues 
de la CIDE et les Objectifs de développement du-
rable (ODD) restent souvent peu visibles. Face à ce 
constat, le Comité des droits de l’enfant a appelé à 
plusieurs reprises la France à la mise en place de 
systèmes de suivi complets, intégrés et cohérents, 
reflétant pleinement l’étendue de la Convention.

De plus, aujourd’hui, les données relatives aux 
droits des enfants sont produites par une grande 
diversité d’acteurs et demeurent dispersées entre 
de multiples supports (rapports, études, bases de 
données en ligne, etc.). Cette organisation frag-
mentée ne permet ni un accès facilité pour les ac-
teurs concernés et le grand public, ni une utilisation 
et une valorisation optimales de ces données. Elle 
limite également la capacité à assurer un suivi co-
hérent et rigoureux de l’application des droits de 
l’enfant en tant que sujet à part entière, ainsi qu’à 
identifier de manière systématique les lacunes 
existantes.

Introduction
Ces limites se traduisent concrètement par des biais 
importants dans les statistiques publiques dispo-
nibles, notamment une couverture territoriale in-
complète, en particulier dans les territoires d’outre-
mer, ainsi qu’une surreprésentation des données 
issues du système éducatif, laissant invisibles les 
enfants non scolarisés, pourtant particulièrement 
exposés aux violations de leurs droits. Ces biais de 
couverture territoriale et populationnelle entravent 
la compréhension des enjeux réels, empêchent 
d’établir un diagnostic exhaustif de la situation des 
droits de l’enfant à l’échelle nationale et limitent la 
capacité à agir de manière adaptée.

C’est pour répondre à ces constats que l’Observa-
toire des droits de l’enfant a été lancé en 2024, afin 
de promouvoir une approche harmonisée et struc-
turée du suivi des droits de l’enfant à l’échelle natio-
nale. Ancré dans la CIDE, ce cadre reconnaît le ca-
ractère intrinsèquement interconnecté des droits 
de l’enfant ainsi que leur articulation avec l’Agenda 
2030. L’Observatoire vise à faciliter l’accès, l’appro-
priation et l’usage des données relatives aux condi-
tions de vie, au bien-être et aux droits de l’enfant, 
tout en mettant en lumière les manques, afin de fa-
voriser la production de données complémentaires 
et plus représentatives.

L’Observatoire des droits de l’enfant de l’UNICEF 
France est la première plateforme à échelle na-
tionale qui centralise les données relatives aux 
enfants en France, en les rendant disponibles de 
manière lisible et structurée pour l’ensemble des 
acteurs concernés.

S’appuyant sur diverses sources telles que les 
agences gouvernementales, les organisations in-
ternationales, des enquêtes nationales et interna-
tionales, l’Observatoire suit des indicateurs clés re-
partis autour de 12 thématiques fondamentales en 
lien avec le bien-être et les droits de l’enfant, telles 
que l’éducation, la santé, la protection de l’enfance, 
etc., afin d’éclairer les enjeux qui affectent les en-
fants et soutenir la prise de décision fondée sur des 
données probantes. Toutes les sources sont dispo-
nibles sur la plateforme en ligne de l’Observatoire.
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Éducation 

Pauvreté 

Protection 
MigrationSanté

Opinion de 
l,enfant

Démographie

Santé mentale

Nutrition

Climat

Numérique

Petite enfance

Le présent rapport a pour objectif de poser le cadre 
conceptuel et analytique de l’Observatoire des 
droits de l’enfant, en explicitant les choix structu-
rants qui sous-tendent la plateforme en ligne. Il vise 
à offrir une lecture approfondie et transversale des 
thématiques couvertes par l’Observatoire, en les 
reliant de manière explicite aux articles pertinents 
de la CIDE et, lorsque cela est pertinent, aux cibles 
des Objectifs de développement durable (ODD).

À la différence de la plateforme en ligne, conçue 
comme un outil opérationnel, interactif et évolutif 
de consultation des données, ce rapport constitue 
un document de référence. Il précise le périmètre 
des thématiques retenues, en clarifie les contours, 
explicite les liens entre droits, indicateurs et obliga-
tions juridiques, et met en évidence les enjeux mé-
thodologiques associés au suivi des droits de l’en-
fant. Il permet ainsi de renforcer la compréhension 
des données présentées sur la plateforme, d’en 
améliorer l’appropriation par les décideurs publics 
et les acteurs concernés, et de faciliter leur mobili-
sation dans l’élaboration, le suivi et l’évaluation des 
politiques publiques.

Le rapport et la plateforme s’inscrivent ainsi dans 
une logique de complémentarité :

> �la plateforme en ligne offre un accès centralisé, 
lisible et régulièrement mis à jour aux indicateurs 
relatifs aux droits et au bien-être des enfants en 
France ;

> �le rapport fournit une grille de lecture structu-
rante, permettant d’interpréter ces données à 
la lumière de la CIDE et de l’Agenda 2030, tout 
en identifiant de manière systématique les la-
cunes existantes et les besoins en données 
complémentaires.

Grâce à des mises à jour annuelles, l’Observatoire 
constitue un outil dynamique de suivi des progrès 
réalisés, contribuant à renforcer les systèmes na-
tionaux de suivi des droits de l’enfant et à promou-
voir une approche globale, cohérente et centrée 
sur l’enfant, conformément à sa mission : « Éclairer 
pour mieux protéger ».

scanner ce QR code pour en 
savoir plus sur l'Observatoire  
des droits de l'enfant
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Tableau des indicateurs de l'Observatoire
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scanner ce QR code 
pour en savoir plus sur 
cette thématique 

Ce domaine couvre les statistiques démographiques relatives aux enfants. Ventilées selon des critères 
clés (âge, sexe, situation de handicap, etc.), elles permettent d’identifier les inégalités et disparités ter-
ritoriales et sociales impactant les enfants. L’analyse des dynamiques démographiques (naissances, 
mortalité, structure par âge, composition des ménages, etc.) constitue un socle essentiel pour com-
prendre les conditions de vie des enfants, anticiper les besoins et éclairer les politiques publiques en 
faveur de l’effectivité de leurs droits.

En France, les dynamiques démographiques ré-
centes traduisent des évolutions contrastées, mar-
quées à la fois par un ralentissement de la na-
talité, un vieillissement de la population et une 
diversification croissante des profils familiaux. 

Tendances clés

En 2025, la France compte environ 14,5 millions 
d’enfants de moins de 18 ans, soit près de 21 % 
de la population totale. Cette proportion, en léger 
recul depuis une décennie, reflète la baisse conti-
nue du nombre de naissances. Le taux de fécondi-
té, historiquement parmi les plus élevés d’Europe, 
s’est stabilisé autour de 1,6 enfant par femme en 
2024, contre 2,0 en 2010 – bien en deçà du seuil de 
renouvellement des générations. 

Cette évolution s’explique notamment par le recul 
de l’âge moyen à la maternité, désormais supérieur 
à 31 ans, l’incertitude économique touchant une 
partie des jeunes adultes, les difficultés d’accès au 
logement, etc.

De plus, les projections démographiques confir-
ment une tendance durable à la baisse de la part 
des moins de 20 ans, qui passerait de 24 % en 2020 
à 20 % à l’horizon 2070. Ce recul relatif du nombre 
d’enfants au sein de la population accentue le risque 
que leurs besoins soient sous-représentés dans les 
décisions publiques face à la montée des enjeux liés 
au vieillissement.

Les dynamiques ultramarines présentent une ré-
alité et des besoins différents, certains territoires 

ont une natalité beaucoup plus forte mais d’autres 
sont au contraire en dessous de la moyenne na-
tionale  : les taux de natalité atteignent 27,7 ‰ à 
Mayotte et 22,6 ‰ en Guyane, contre 9,2 ‰ en 
Guadeloupe, et 9,5 ‰ en hexagone. La propor-
tion d’enfants dans la population dépasse 30 % 
dans ces premiers territoires. Ces écarts illustrent 
la diversité des situations démographiques fran-
çaises et la nécessité d’une lecture différenciée des 
besoins en matière de politiques de l’enfance.

Ces transformations s’accompagnent d’un change-
ment du profil des ménages : près d’un quart des 
familles avec enfants sont monoparentales, sou-
vent confrontées à des conditions de vie plus pré-
caires. Cette diversité renforce la nécessité d’adap-
ter les politiques publiques aux besoins spécifiques 
des différents modèles familiaux.

Enjeux pour les droits de l’enfant

Ces tendances démographiques traduisent une 
double réalité :

• �D’une part, une France hexagonale vieillissante, 
où la part relative des enfants diminue et où leur 
place dans les priorités publiques pourrait être 
fragilisée ;

• �D’autre part, des territoires plus jeunes, notam-
ment dans la majorité des départements et ré-
gions d’outre-mer, où la jeunesse représente une 
force démographique encore insuffisamment va-
lorisée mais confrontée à des niveaux élevés de 
pauvreté et d’inégalité d’accès aux services.

Démographie 
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La protection constitue l’un des piliers fondamen-
taux des droits garantis par la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant (CIDE), notamment ses 
articles 19 et 20, qui imposent aux États de proté-
ger tous les enfants contre les violences, les abus 
et les négligences. En France, ce droit est inscrit 
dans le Code civil et le Code de l’action sociale et 
des familles et a été réformé à travers les lois suc-
cessives relatives à la protection de l’enfance. Cette 
politique publique est confiée en particulier aux dé-
partements et mise en œuvre par l’Aide sociale à 
l’enfance (ASE).

En 2024, 405 500 enfants et jeunes majeurs béné-
ficiaient de mesure de l’ASE, dont 254 673 dans 
le cadre d’une mesure de protection décidée par 
un juge. Plus de la moitié de ces mesures (55 %) 
concernent un accueil en dehors du milieu fami-
lial. Derrière ces chiffres, la réalité reste marquée 
par des inégalités territoriales profondes, des dé-
lais de mise en œuvre des décisions inacceptables 
et une inadéquation persistante des dispositifs de 
protection. En mai 2024, le Syndicat de la magis-
trature a recensé au moins 3 335 placements non 

exécutés, tandis que certaines mesures éduca-
tives en milieu ouvert peuvent attendre plus d’un 
an avant d’être mises en œuvre. Cette défaillance 
structurelle, qui pourrait être qualifiée de maltrai-
tance institutionnelle, laisse chaque année des 
milliers d’enfants exposés à des environnements 
dangereux.

Les dysfonctionnements apparaissent à toutes 
les étapes du parcours de protection de l’enfant  : 
entre le repérage des violences, l’évaluation des 
informations préoccupantes, le traitement des si-
gnalements par les procureurs, la fixation d’une 
audience devant le juge des enfants puis la notifi-
cation et l’exécution du jugement, les semaines et 
les mois s’écoulent, pendant lesquels l’enfant reste 
livré à des situations de violences, de négligence ou 
de graves carences éducatives.  Malgré le rôle in-
contestable de l’Observatoire national de la protec-
tion de l’enfance (ONPE) créé en 2004, on déplore 
des insuffisances dans les données consolidées au 
niveau national, rendant difficile le pilotage global 
de cette politique publique. 

scanner ce QR code 
pour en savoir plus sur 
cette thématique 

Ce domaine suit les conditions dans lesquelles les enfants sont protégés contre les violences, la négligence, 
l’exploitation et les situations de danger, ainsi que l’efficacité des dispositifs de protection et de justice 
adaptés à leur âge. Il s’intéresse à la prévention et aux réponses apportées par les familles, l’entourage et 
les systèmes institutionnels autour des enfants, notamment l’Aide sociale à l’enfance (ASE) et la Protection 
judiciaire de la jeunesse (PJJ). Ces données offrent un aperçu global de la sécurité des enfants et de l’effec-
tivité des dispositifs de protection.

Protection

ARTICLES DE LA CIDE : ODD : 
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Ces carences sont d’autant plus préoccupantes que 
la violence envers les enfants demeure un phéno-
mène massif : chaque année, 160 000 enfants sont 
victimes de violences sexuelles (soit un toutes les 
trois minutes) et plus de 50 000 enfants subissent 
des maltraitances physiques ou psychologiques. 
Tous les 5 jours, un enfant meurt sous les coups 
de ses parents ou d’un proche. Lorsque les déci-
sions judiciaires ne sont pas appliquées, ces enfants 
restent exposés à des environnements dangereux, 
avec des conséquences souvent irréversibles sur 
leur santé physique et mentale. Dans ses observa-
tions finales de 2023, le Comité des droits de l’en-
fant de l’ONU a rappelé à la France son obligation 
de garantir l’exécution immédiate et effective des 
décisions de protection.

Même lorsque les mesures sont exécutées, elles 
s’avèrent fréquemment inadaptées : saturation 
des dispositifs d’accueil, placements d’urgence pro-
longés, changements répétés de structures, sépa-

ration de fratries ou éloignement géographique 
hors du département. Les enfants en situation de 
handicap sont particulièrement touchés, faute de 
structures capables d’articuler protection et ac-
compagnement médico-social. Cette instabilité des 
parcours compromet leur développement et ac-
centue les risques de ruptures scolaires, sociales et 
affectives.

Enfin, la crise des moyens humains et financiers fra-
gilise l’ensemble du système. Selon le Syndicat de 
la magistrature, 77 % des juges des enfants dé-
clarent avoir déjà renoncé à prononcer un pla-
cement faute de solution disponible. Les services 
de l’ASE manquent de personnel formé et stable, 
et les travailleurs sociaux sont confrontés à une 
surcharge chronique. Parallèlement, les dispositifs 
de prévention (Protection maternelle et infantile, 
actions éducatives en milieu ouvert, soutien à la 
parentalité) sont en recul, alors qu’ils constituent la 
première ligne contre les situations de danger.
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• �Revaloriser le métier d’assistant familial 
et renforcer l’évaluation des tiers dignes de 
confiance.

• �Développer des structures intégrées pour 
les enfants en situation de handicap, afin 
d’éviter les ruptures de parcours et assurer 
une protection et un accompagnement mé-
dico-social adaptés.

• �Réduire l’instabilité des parcours : limiter 
les changements répétés de structures, évi-
ter la séparation de fratries et l’éloignement 
géographique hors département.

Accès aux droits et renforcement de la 
justice

• �Garantir la présence d’un avocat et d’un 
administrateur ad hoc pour chaque enfant 
confié à l’Aide sociale à l’enfance, afin de 
défendre son intérêt supérieur.

• �Renforcer le nombre de juges des en-
fants et de greffiers, pour permettre une 
exécution rapide et effective des décisions 
judiciaires.

• �Assurer l’exécution effective et immé-
diate des décisions de protection.

Recommandations 

Gouvernance et pilotage

• �Élaborer et mettre en œuvre une nouvelle 
stratégie nationale de prévention et de 
protection de l’enfance, avec la société ci-
vile et dotée d’objectifs clairs, d’indicateurs 
précis et de financements pluriannuels.

Prévention et intervention précoce

• �Développer les actions « d’aller vers » pour 
repérer et accompagner les enfants à risque,

• �Renforcer le soutien à la parentalité,

• �Soutenir les actions éducatives en milieu ou-
vert et la prévention spécialisée.

• �Redonner un rôle structurant à la Protec-
tion maternelle et infantile (PMI), pour 
intervenir précocement et limiter l’escalade 
vers des situations de danger.

Dispositifs de placement et d’accueil 

• �Publier les normes d’encadrement dans 
les établissements sociaux et médico-so-
ciaux et financer leur mise en œuvre à hau-
teur des besoins. 

• �Diversifier les solutions de placement, en 
privilégiant des solutions familiales adaptées 
aux besoins individuels, plutôt que l’institu-
tionnalisation systématique.
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58 enfants  
la moyenne annuelle  

de victimes de mort violente 
dans la famille (de 2016 à 2022)

40 709 situations 
d’enfants en danger  

signalées au 119 (2025)

160 000 enfants  
victimes de violences sexuelles/an (CIIVISE)

1 enfant tous les 5 jours  
décède de maltraitance

+13 % par rapport à 2023

71 085 enfants 
victimes de violences sexuelles 

déclarées (2024) dont  
21 704 intrafamiliales

404 598 mineurs  
suivis par l’ASE au 31/12/2023

+1,4 % de hausse annuelle moyenne depuis 20 ans

103 748 enfants 
victimes de violences physiques 

déclarées (2024) dont  
57 311 intrafamiliales (55 %)

139 102 jeunes suivis par la PJJ en 2024

PROTECTION
Violences et décès 

Réalité estimée

Signalements et prise en charge
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Migration

La situation des mineurs non accompagnés (MNA), 
définis comme les enfants de moins de 18 ans de 
nationalité́  étrangère présents sur le territoire 
français sans représentant légal, constitue un en-
jeu majeur de protection des droits de l’enfant en 
France. Conformément à la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant (CIDE), notamment ses 
articles 20 et 22, les enfants privés de leur milieu 
familial, dont les enfants migrants, sans considé-
ration de leur nationalité ou de leur statut, doivent 
bénéficier d’une protection particulière et d’un ac-
cès effectif à des services adaptés à leurs besoins. 

La Convention de Genève définit le « réfugié » 
comme « Toute personne, qui, craignant avec rai-
son d’être persécutée en raison de sa race, de sa re-
ligion, de sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions politiques, 
se trouve en dehors du pays dont elle a la nationa-
lité et qui ne peut, ou du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays. » L’Of-
fice français de protection des réfugiés et apatrides 
(OFPRA) est chargé d’instruire leur demande. 

L’agence statistique européenne Eurostat collecte 
uniquement des données sur les mineurs non 
accompagnés demandeurs d’asile dans l’Union 
européenne. Ces données ne couvrent donc pas 
l’ensemble des situations de MNA dans l’UE dans 
la mesure où certains pays organisent la prise en 
charge des MNA dans le cadre du système d’asile 
national, alors que dans d’autres pays, dont la 
France, la prise en charge s’inscrit dans le droit 
commun de la protection de l’enfance.

Les MNA demandeurs d’asile 

Certains MNA ont été contraints de fuir des situa-
tions de violence, de conflit ou de persécution, ou 
ont été exposés à un risque de préjudice grave 
dans leur pays d’origine. À ce titre, ils peuvent sol-
liciter l’asile afin d’obtenir une protection interna-
tionale, ce qui suppose la mise en place de disposi-
tifs de protection accessibles, efficaces et adaptés 
à leur âge et à leur situation. En France, en 2024,  
1 027 MNA ont sollicité une protection internatio-
nale, un chiffre en légère baisse par rapport à 2023, 

Ce domaine se concentre principalement sur la protection des mineurs non accompagnés (MNA) en 
France. Cette section suit donc leur parcours et les dispositifs de prise en charge, en lien avec l’Aide so-
ciale à l’enfance (ASE) et les mesures administratives. Les indicateurs permettent de mesurer le nombre 
de MNA demandeurs d’asile selon leur nationalité, leur âge et leur sexe et le nombre d’enfants pris en 
charge par l’ASE. Elle aborde également la rétention administrative des mineurs. Ces données offrent 
un éclairage sur les conditions de protection et l’accès aux droits des MNA dans le pays.
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en cohérence avec la tendance observée au niveau 
européen. Parallèlement, le taux de protection ac-
cordée aux MNA par l’OFPRA est particulièrement 
élevé, notamment en comparaison avec les adultes. 
Il a connu une progression marquée depuis 2013 : 
de 33,3 % en 2013, il atteint 67 % en 2019, puis 
80,1 % en 2024 (et 87,1 % si l’on inclut les décisions 
favorables de la Cour nationale du droit d’asile). 
Cette évolution témoigne d’une reconnaissance ac-
crue des besoins de protection internationale spé-
cifiques des MNA et une spécialisation de l’OFPRA 
et de la CNDA sur ces derniers.

Toutefois, le nombre de MNA demandeurs d’asile 
demeure très inférieur au nombre total de MNA 
pris en charge en France, qui s’élevait à 31 100 
au 31 décembre 2023 selon l’ODAS.  Cet écart ne 
s’explique pas uniquement par l’augmentation du 
nombre d’enfants prenant le risque de l’exil dans 
l’espoir d’une vie meilleure, mais aussi par plusieurs 
facteurs structurels et institutionnels : une mécon-
naissance des droits des MNA ou un manque de 
formation de certains acteurs de la protection de 
l’enfance, des conditions de premier accueil peu 
favorables au repérage et à l’information des mi-
neurs susceptibles de demander l’asile, ainsi que 
des obstacles plus structurels au sein des services 
de premier accueil des demandeurs d’asile et des 
parquets. Les interprétations divergentes du cadre 
juridique contribuent également à ces difficultés. 
L’UNICEF appelle à lever ces obstacles afin de ga-
rantir que tous les MNA remplissant les conditions 
puissent effectivement accéder à une protection 
internationale.

La prise en charge des MNA par l’ASE

Enfin, la prise en charge des MNA par l’Aide sociale à 
l’enfance (ASE) constitue un autre indicateur central. 
Le nombre de MNA confiés à l’ASE au cours de l’année 
correspond aux décisions judiciaires de placement 
portées à la connaissance de la cellule MNA de la Di-
rection de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ). 
Depuis la mise en place, en 2013, d’un mécanisme na-
tional de répartition des MNA, consolidé à partir de 
2016, ces données sont disponibles de manière plus 
fiable, bien qu’une marge d’imprécision subsiste. En 
2024, 13 554 MNA ont été confiés à l’ASE, par rapport 
à 19 370 en 2023, marquant une baisse significative... 
S’agissant du nombre total de mineurs non accom-
pagnés accueillis au 31/12 par les départements, la 
dernière donnée disponible date de 2023. Il s’élève 

à 31 100, ce qui ne représente qu’une part relative 
du nombre total de mineurs (étrangers et français) 
accueillis en protection de l’enfance dont le nombre 
était estimé à 181 100 au 31 décembre 2023.

Le nombre de MNA confiés à l’ASE correspond au 
nombre d’ordonnances et jugements de placement 
concernant des personnes reconnues comme MNA 
portés à la connaissance de la cellule MNA de la 
Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 
entre le 1er janvier et le 31 décembre de chaque an-
née.  La mise en place depuis 2013 d’un mécanisme 
national de répartition des jeunes confiés à l’Aide so-
ciale à l’enfance permet de recueillir ces statistiques. 
Cependant, ce dispositif a été contesté par certains 
départements et remis en question par le Conseil 
d’État, et n’a été consolidé qu’en 2016. Ce n’est donc 
que depuis 2017 que les données recueillies par la 
DPJJ sont complètes et mises à jour régulièrement. 
Selon la Cour des comptes, une marge d’imprécision 
demeure cependant puisque certains juges des en-
fants saisis directement par les jeunes ne sollicitent 
pas le dispositif de répartition du ministère de la 
Justice.

La rétention administrative 

En France, plusieurs centaines d’enfants sont au-
jourd’hui encore privés de liberté en raison de leur 
situation administrative ou de celle de leurs pa-
rents, une pratique contraire au droit international 
et pour laquelle la France a été condamnée à plu-
sieurs reprises par la Cour européenne des droits 
de l’homme. En 2024, seuls 6 enfants ont été placés 
en rétention dans l’Hexagone, à la suite de l’inter-
diction législative entrée en vigueur le 25 janvier 
2024. En revanche, 1 860 enfants ont été enfer-
més à Mayotte – où l'interdiction a été détournée 
par la création des unités familiales qui entrera en 
vigueur en 2027 –, illustrant la persistance de vio-
lations graves des droits de l’enfant dans ce terri-
toire. Cette situation souligne la nécessité d’appli-
quer pleinement le principe de l’intérêt supérieur 
des enfants, peu importe où ils se trouvent sur le 
territoire.
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Recommandations

• �Faire des unités familiales une solution  tran-
sitoire avant l’interdiction définitive de  l’en-
fermement administratif des enfants au  1er 
janvier 2027.

• �Mettre fin à l’enfermement administratif des 
enfants à Mayotte en CRA, LRA, zones d’at-
tente et unités familiales au 1er  janvier 2027.

Protection et accueil

• �Assurer une prise en charge en protection 
de l'enfance des MNA sans discrimination, 
conformément à l'article 20 de la CIDE.

• �Garantir la mise à l’abri immédiate des 
MNA dès leur arrivée sur le territoire.

• �Pour garantir leur prise en charge en pro-
tection de l’enfance jusqu’à une décision 
judiciaire définitive, conformément au 
principe de présomption de minorité

• �Mieux les prendre en compte et les accom-
pagner dans la reconstitution de leurs docu-
ments d’état civil

• �Assurer leur représentation légale durant 
la procédure. 

• �Interdire l’usage des examens d’âge 
osseux

Accès à l'asile

• �Lever les obstacles structurels dans l’ac-
cès à la protection et à l’asile : formation des 
acteurs, conditions de premier accueil, infor-
mation claire pour les jeunes, clarification du 
cadre juridique.

Scolarisation

• �Procéder à la scolarisation dès le premier 
accueil des MNA.

• �Lever les obstacles à la scolarisation des 
MNA confiés et leur permettre d’accéder 
sans discrimination à toutes les filières d'en-
seignement: offres de classes UPE2A, réfé-
rents au sein des établissements, tutelle, ré-
forme des conditions de séjour à 18 ans.
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31 100 MNA  
accueillis au 31/12/2023

1 860 enfants 
enfermés à Mayotte (2024)

6 enfants  
enfermés dans l'hexagone (2024)

13 554 MNA  
confiés en 2024 (-30 % vs 2023)

Interdiction  
en hexagone 

depuis janvier 2024

80,1 %  
de taux de protection  
accordée par l’OFPRA

Pratique 
maintenue  

à Mayotte et en zones d’attente

1 027 demandeurs 
d’asile MNA en 2024

MIGRATION
Mineurs non accompagnés (MNA)

Rétention administrative
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Les enfants sont souvent insuffisamment 
conscients des risques liés à l’usage du numérique, 
et il en va de même pour les adultes. Opéré sans 
leur consentement ou par des enfants eux-mêmes, 
le large partage de photos, vidéos ou propos qui 
concernent des enfants fait fi des risques liés à la 
permanence des images en ligne, des contenus qui 
ne respectent pas la dignité des enfants (ridiculi-
sés…), des détournements possibles ou de l’accès 
des personnes malintentionnées à ces contenus. 

Le rapport de l’UNICEF France sur l’exploitation cri-
minelle des mineurs, publié en 2025, met en lumière 
le fait que les réseaux criminels emploient des stra-
tégies de recrutement de plus en plus numériques, 
redoutables car plus invisibles et ciblées. Les mêmes 
stratégies et risques s’appliquent à de nombreux do-
maines : pédocriminalité, pédopornographie, trafic, 
emprise, etc.  En parallèle, l’avènement des réseaux 
sociaux ces dernières années a un impact réel sur 
la santé mentale et la protection des enfants et des 
jeunes. Les enfants sont exposés à des messages, 
qu'ils assimilent parfois, susceptibles de leur porter 
préjudice ou de porter préjudice à autrui. Les conte-
nus auxquels ils accèdent les incitent à la comparai-
son et à ses dérives, sont potentiellement négatifs, 
voire inadaptés et parfois violents. Le manque de ré-
gulation et l’illusion de l’anonymat en ligne facilitent 

Les enfants et les adolescents font un usage crois-
sant du numérique et l’exposition des mineurs aux 
écrans progresse fortement ces dernières années. 
Le numérique est ainsi devenu un sujet de premier 
plan dans les travaux et réflexions autour de l’en-
fance et du respect des droits de l’enfant. Les diri-
geants à l’origine de la Convention internationale 
des droits de l’enfant en 1989 ne pouvaient pas 
s’imaginer à quel point l’enfance allait être transfor-
mée par la technologie numérique et internet. Ils ont 
néanmoins établi un socle utile pour réfléchir à ces 
nouveaux enjeux, d’autant plus que le numérique 
est un sujet transversal, qui touche à plusieurs droits 
de l’enfant (protection de la vie privée, contre les vio-
lences, participation, information, éducation…).

Les questions du droit à l’image et des données 
personnelles sont ici centrales. Les enfants ne 
connaissent généralement pas leurs droits en ma-
tière d’image et de respect de la vie privée, ni les 
enjeux derrière ces droits, ni les recours possibles 
en cas de violation de ces droits. Ils ne sont pas 
non plus tous en mesure de consentir à leur droit 
à l’image. Il leur est également difficile de faire la 
distinction entre ce qui peut être largement diffu-
sé sans risque et ce qui relève de la vie privée et 
des données personnelles (domicile, établissement 
scolaire...). 

Numérique 

Ce domaine examine les usages des écrans et des outils numériques par les enfants, dès le plus jeune 
âge, l’encadrement parental, ainsi que les risques associés. En prenant en compte les effets des usages 
numériques sur les droits des enfants comme la santé physique et mentale et la protection face aux 
violences en ligne, ce domaine met en évidence les enjeux et les leviers d’action dans l’environnement 
numérique.

ODD : ARTICLES DE LA CIDE :

scanner ce QR code 
pour en savoir plus sur 
cette thématique 



21

aussi la diffusion de propos insultants, générant des 
situations de harcèlement, nombreuses, alimentant 
parfois un continuum entre cyberharcèlement et har-
cèlement scolaire.

La majorité numérique, fixée à 13 ans pour un usage 
avec autorisation des parents et à 15 ans pour un 
usage sans, peine à s’imposer comme frein solide face 
à ces risques. Aucune vérification sur la véracité des 
informations renseignées, telles que l’âge, n’est réali-
sée et les adultes responsables d’enfants de moins de 
13 ans autorisent parfois eux-mêmes l’inscription de 
leurs enfants. Ces constats sont en grande partie liés 
aux failles du travail d’information et de prévention 
autour du numérique chez les enfants, qui restent 
largement à combler.

Une autre conséquence du manque de conscienti-
sation des risques autour du numérique est l’expo-
sition précoce et excessive des enfants aux écrans, 
de toute sorte et pour divers usages. L’enquête 
ELFE révèle ainsi qu’à l’âge de 2 ans, 27 % des en-
fants sont utilisateurs d’un écran numérique ; à  
5 ans et demi, cette part monte à 54 %. En 2022, 

selon les données de la DEPP, 75 % des élèves sco-
larisés en petite section de maternelle regardaient 
les écrans ou jouaient sur les écrans. Ces pratiques 
ne sont pas sans conséquence. Les enfants exposés 
aux écrans le matin avant l’école ont trois fois plus 
de risques de développer des troubles primaires du 
langage. L’exposition récurrente aux écrans et à des 
heures inadaptées provoque en outre des troubles 
du sommeil, mais aussi des addictions précoces, 
notamment quand les écrans sont utilisés pour en-
dormir ou calmer les enfants.

Le numérique est aussi révélateur et vecteur d’iné-
galités. Certains enfants et adolescents n’ont pas 
ou difficilement accès aux outils numériques en 
raison du territoire dans lequel ils vivent ou encore 
de la situation économique de leurs parents. Cette 
fracture numérique est préjudiciable aux droits de 
l’enfant, le numérique présentant en parallèle des 
limites listées ci-dessus des atouts réels : accès à 
l’information, aux services publics, aux ressources 
scolaires, à la culture, à la sociabilité… En être éloi-
gné exclut et isole.
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Recommandations

• �Garantir la sécurité, la protection, le bien-
être et le respect des droits des enfants 
en ligne en intégrant ces enjeux dès la 
conception des plateformes numériques ; 
en investissant dans des systèmes efficaces 
de modération des contenus, en dévelop-
pant des expériences adaptées à l'âge et en 
mettant en place des mécanismes de vérifi-
cation d'âge respecteux de la vie privée.

• �Assurer un encadrement plus strict du 
secteur technologique par l'autorité pu-
blique en luttant contre toutes les formes de 
violences en ligne (harcèlement, pédocrimi-
nalité, prostitution, etc.) et en lui imposant la 
mise en œuvre de mesures concrètes pour 
identifier, prévenir et atténuer les violations 
des droits des enfants.

• �Améliorer l'effectivité de la mise en place 
de la majorité numérique en renforçant 
les mécanismes de vérification d'age et la 
responsabilité des plateformes dans la pro-
tection des mineurs ; et en évaluant systé-
matiquement leurs impacts sur les droits de 
l'enfant.

• �Développer des expériences adaptées à 
l’âge et au développement des enfants.

• �Mettre en place des mécanismes de vérifi-
cation de l’âge respectueux de la vie privée.

• �Définir des restrictions d'âge (ou majorité 
numérique) fondées sur une évaluation 
systématique de l’impact sur les droits de 
l’enfant ; poursuivant des objectifs clairs et 
proportionnés, tenant compte de la diver-
sité des profils d’enfants, de leurs capacités 
évolutives et des contextes sociaux dans les-
quels ils évoluent ; évitant les conséquences 
non intentionnelles, telles que l’exclusion des 
enfants de ressources éducatives ou leur dé-
placement vers des espaces numériques non 
régulés.

• �Faire encadrer plus strictement la diffu-
sion d’images et de contenus concernant 
les enfants, notamment par les adultes, afin 
de prévenir les atteintes à leur dignité, les 
usages détournés et les risques liés à la per-
manence des contenus en ligne.

• �Renforcer la prévention et la lutte contre 
les violences en ligne, incluant le cyberhar-
cèlement, l’exploitation criminelle, les stra-
tégies d’emprise et les contenus violents ou 
sexualisés, à travers des dispositifs de signa-
lement accessibles et connus des enfants.

• �Déployer des actions systématiques 
de sensibilisation et de formation à 
destination des parents et des adultes 
responsables (notamment dans les 
secteurs de l’éducation, de la protection 
de l’enfance, de la justice et de la  
santé), pour renforcer leur compréhension 
des enjeux, leur rôle d’accompagnement, 
d’encadrement et de protection des usages 
numériques des enfants.

• �Mieux informer les enfants sur leurs droits 
dans l’environnement numérique, en parti-
culier le droit à l’image, la protection des don-
nées personnelles, le respect de la vie privée 
et les recours possibles en cas de violation.

• �Renforcer l’éducation au numérique et à la 
sécurité en ligne dès le plus jeune âge, de 
manière progressive et adaptée à l’âge, afin 
de développer l’esprit critique des enfants et 
leur capacité à identifier les risques en ligne 
(contenus et comportements inadaptés, dé-
sinformation, atteintes à la vie privée).

• �Éviter une exposition précoce et excessive 
aux écrans, notamment avant l’âge de  
3 ans,  en promouvant – au delà de cet âge –  
des repères clairs sur les usages adaptés, les 
temps d’écran et les moments à éviter.
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ont évalué leur niveau de bien-être et de qualité de 
vie à 71/100.

L’enquête EnClass, conduite la même année, aus-
si par Santé Publique France, révèle que la moitié 
seulement des élèves du secondaire interrogés 
présentent un bon niveau de bien-être mental. Une 
part non négligeable d’entre eux présentent un 
risque de dépression et font état d’un sentiment de 
solitude, de plaintes psychologiques et/ou soma-
tiques ou de pensées suicidaires.

Ces chiffres font écho aux déclarations de pédopsy-
chiatres français qui mentionnent effectivement 
une hausse du nombre d’enfants en demande de 
soins dans le pays depuis quelques années, alors 
même que le nombre de professionnels pouvant les 
accompagner se réduit. Cette dégradation de l’état 
de santé mentale des enfants et des adolescents 
est particulièrement marquée à partir de 2018, et 
la pandémie de covid-19 a encore accru l’apparition 
de troubles de santé mentale et le mal-être chez les 
plus jeunes.

Le manque, voire l’absence, de soins pour ceux qui 
en ont besoin engendre une détérioration de leur 
état de santé mentale, ce qui peut avoir pour consé-

La Convention internationale des droits de l’enfant 
(CIDE) reconnaît la santé mentale des enfants prin-
cipalement à travers l’article 17, qui affirme leur 
droit à accéder à des informations pertinentes pour 
leur santé physique et mentale ainsi que pour leur 
bien-être général. L’article 24 garantit par ailleurs à 
chaque enfant « le droit de jouir du meilleur état de 
santé possible », ce qui inclut la santé mentale. En 
parallèle, les observations générales et recomman-
dations du Comité des droits de l’enfant des Nations 
unies la mentionnent régulièrement et soulignent 
notamment l’importance de la prévention, du sou-
tien psychologique, de l’accès aux soins spécialisés 
et de la lutte contre les souffrances mentales dès le 
plus jeune âge, particulièrement en milieu scolaire. 
La CIDE établit ainsi un cadre clair pour la recon-
naissance, le bon développement et la protection 
de la santé mentale des enfants.

Pour autant, en 2022, l’enquête Enabee, conduite 
par Santé Publique France, met en évidence des 
constats qui interpellent. Les premières données 
de l’étude montrent que 13 % des enfants en élé-
mentaire présentent un trouble probable de santé 
mentale (émotionnel, oppositionnel ou déficit de 
l’attention avec ou sans hyperactivité, etc.).  Dans le 
cadre de cette même étude, les enfants interrogés 

Ce sous-domaine couvre l’accès universel, équitable et de qualité à des services de santé mentale adap-
tés aux enfants – incluant la prévention, la promotion, les soins et la réhabilitation –, soutenus par des 
financements et des ressources humaines adéquats. Il prend en compte la santé mentale, le bien-être 
et la qualité de vie des enfants, la prévalence des troubles mentaux, le harcèlement et le cyberharcèle-
ment, ainsi que les risques suicidaires.
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